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Programme d’aide financière
Pour les membres à faible revenu

Ce programme vise à favoriser la participation de nos membres à faible revenu aux activités échiquéennes organisées par l’AQJEHV. Il offre un soutien financier annuel destiné à réduire les obstacles économiques à la pratique du jeu d’échecs.

Objectifs du programme

· Soutenir l’inclusion et la participation active des membres handicapés visuels.
· Réduire les barrières financières liées aux activités échiquéennes.
· Assurer une gestion équitable, confidentielle et transparente du fonds d’aide.

Enveloppe budgétaire

Un fonds annuel maximal de 600 $ est réservé pour ce programme. Le montant peut être révisé annuellement par le conseil d’administration selon les ressources disponibles.

Gestion du programme

· Le conseil d’administration désigne une personne responsable de la réception, de l’analyse et du suivi des demandes.
· Toutes les demandes sont traitées de manière strictement confidentielle.
· Un rapport global et anonymisé est présenté annuellement au conseil d’administration (nombre de demandes, montants attribués, solde du fonds).

Activités admissibles :

Le programme couvre les activités échiquéennes organisées ou reconnues par l’AQJEHV, notamment :
· Tournoi annuel en présentiel
· Ateliers ou cours d’échecs
· Activités de formation ou de développement échiquéen
Exclusions :
· Cotisation annuelle de membre
· Frais de repas et d’hébergement si non compris dans l’activité
· Frais de déplacement

Montant de l’aide :

· L’AQJEHV peut couvrir jusqu’à 50 % des frais d’une activité admissible.
· Le montant maximal accordé est de 150 $ par membre par année.
· L’aide est versée uniquement après confirmation de la participation complète à l’activité.

Critères d’admissibilité :

Pour être admissible, le membre doit :
· Être membre en règle de l’AQJEHV depuis au moins 6 mois.
· Avoir un revenu familial annuel inférieur à 22 000 $ . 
· Fournir les pièces justificatives demandées par la personne responsable (avis de cotisation de Revenu Québec ou de l’Agence de revenu du Canada, preuve d’inscription à l’activité, etc.).
· Participer intégralement à l’activité subventionnée. En cas d’absence non justifiée, le membre devra rembourser l’aide reçue.

Procédure de demande :

1. Le membre soumet une demande écrite (courriel, formulaire ou lettre) à la personne responsable.
1. Les documents justificatifs sont fournis au moment de la demande ou sur demande ultérieure.
1. La personne responsable analyse la demande et confirme l’admissibilité.
1. Le remboursement est effectué après la participation à l’activité, sur présentation des reçus.


Principes directeurs :

· Équité : les demandes sont évaluées selon des critères uniformes.
· Confidentialité : aucune information personnelle n’est communiquée au conseil d’administration ou aux membres.
· Transparence : un bilan annuel global est présenté sans données nominatives.
· Accessibilité : la procédure est simple et adaptée aux besoins des membres handicapés visuels.
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